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vie municipale

vos élus
vous reçoivent 
(sur rendez-vous)

> Alain Outreman, maire :
01 39 79 64 05

> Rachel Derouault, 
1ère adjointe : Petite 
enfance, Enfance, Jeunesse, 
Vie scolaire. 01 39 79 63 08

> élisabeth Posé,
Conseillère municipale. 
01 39 79 64 05

> élisabeth Pesnel, 
Conseillère municipale. 
01 39 79 64 05

> Daniel Safon, 
Conseiller municipal chargé 
de la Jeunesse. 
01 39 79 64 05

> Virginia Da Silva, 
Conseillère municipale. 
01 39 79 64 05

> Joëlle Mas,
 Conseillère municipale. 
01 39 79 64 05

> Pascal Campéotto, 
conseiller municipal chargé 
de la Prévention. 
01 39 79 64 05

> Jessica Dorlencourt, 
conseillère municipale. 
01 39 79 64 05

> Jean-René Abrantes, 
Conseiller municipal chargé 
de la Sécurité. 
01 39 79 64 05

> Marie-José Audier, 
Conseillère municipale. 
01 39 79 64 05 •

Le couperet de la politique de rigueur du 
gouvernement tombe sur le service public 
d’éducation sans mesurer les conséquences 

sur les conditions de scolarité de nos enfants. 
L’objectif de 16 000 suppressions de postes 
d’enseignants pour la rentrée prochaine doit être 

atteint coûte que coûte. 

Dans le primaire, la politique budgétaire irresponsable 
fixée par le ministère se traduit sur le terrain par des suppressions de postes 
imposées, sur la base de chiffres fantaisistes et sans prise en compte des 
besoins réels. Achères en est l’exemple clé ! 

Au groupe scolaire Langevin-Wallon, l’annonce d’une nouvelle fermeture 
de classe n’est pas passée inaperçue. Les parents d’élèves, alertés par cette 
menace, ont à juste titre manifesté leur colère le 31 mai dernier. 

En septembre prochain, cet établissement prévoit l’accueil de 238 élèves 
au lieu des 244 requis pour le maintien des 11 classes existantes. Prétexte 
rêvé pour supprimer une classe sans tenir compte des 14 autres enfants 
en Clis (classe d’intégration scolaire) inscrits à la même période. S’il n’était 
question que d’un simple calcul, le compte serait plus que bon. Mais nous 
parlons de l’avenir de nos enfants. 

Le ministre de l’Éducation nationale, pleinement engagé dans la réduction 
des dépenses publiques, n’a que faire de la réussite des élèves, des classes 
en surcharge, des écoles situées en Zus (zone urbaine sensible), du mal 
vivre des enseignants et de leur formation. Comme si cela ne suffisait pas, il 
a même décidé de recruter des remplaçants n’ayant aucune expérience de 
l’enseignement parmi les demandeurs d’emploi inscrits au Pôle emploi.

L’école publique, laïque et républicaine que nous voulons, portée par un 
projet éducatif ambitieux, de lutte contre l’échec scolaire, n’est pas illusoire. 
De nombreuses luttes se sont engagées dans la plupart des écoles du 
territoire national. Elles doivent se développer et Achères sera présente 
dans cette bataille : enfants et parents peuvent compter sur leurs élus.

Alain Outreman,
Maire d’Achères   

“
“

école

nous parlons de l’avenir
de nos enfants



sidaction 2011

généreux 
achérois

Le 2 avril, un nombreux public 
a participé au Sidaction 
organisé par le service 
Prévention de la ville. Une 
manifestation de solidarité 
soutenue par plusieurs 
partenaires et associations : 
service des Sports (parcours 
roller), Bateau Vivre (danse 
hip-hop avec 3 groupes 
dont 1 confirmé “Goin’ up”), 
maison de quartier Prévert 
(vente de bijoux et porte-clefs 
confectionnés par les enfants, 
stand de maquillage), Club 
Franquin (ludothèque), Osiris 
(information sur le VIH), AKM 
(jeux de kermesse), Soleil des 
Îles (restauration antillaise), 
Mosaïque (pâtisserie orientale 
et thé à la menthe), La Boule 
d’or (vente de boissons), 
Stay2Cool (vente de 
pâtisseries). Tout l’après-midi, 
le saut à l’élastique proposé 
par l’association Une idée en 
l’air a attiré les amateurs de 
sensations fortes. Au terme 
de la journée, le montant des 
dons et bénéfices s’élevait 
à 1 233,30 e reversés au 
Sidaction. •

en bref bibliothèque

Concours Première ligne, 
deuxième !

Pour avoir du cœur il faut 
parfois avoir du cran ! Et les 
Achérois ne semblent pas en 
manquer puisque 112 sauts ont 
été enregistrés.

Visite de chantier le vendredi 6 mai à 
la ZAC des Communes pour le maire 
qui a découvert les futurs locaux de 

la société IgienAir à l’entrée de l’allée du 
céleri. Spécialiste du traitement de l’air 
dans les bâtiments (avec pour principaux 
clients l’industrie, le tertiaire, la santé, la 
restauration/hôtellerie, les collectivités 
et l’agroalimentaire), cette société fait 
construire à Achères son siège social.

À partir d’octobre 2011, environ 80 
employés (administration et exploitation) 
in tégreront  ces  nouveaux locaux 
comprenant 1400 m2 de bureaux et 400 
m2 d’entrepôt réalisés pour la norme 
HQE.
Créée en 2003 par Evrard de Ponnat, 
IgienAir est en plein essor avec 12 agences 
nationales et un CA de 14 M e en 2010 
qui devrait doubler à la fin 2013.

toute la ville en parle
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Contrairement aux idées reçues, l’écrit 
a toujours de nombreux adeptes, 
toutes générations confondues. Pour 

preuve, le concours d’écriture Première 
ligne, initié par la bibliothèque, qui a 
connu un beau succès avec une centaine 
de participations pour sa 1ère édition. Un 
engouement souligné par le maire, Alain 
Outreman, à l’occasion de la remise des 
prix, mercredi 18 mai.
Les trois romanciers membres du jury 
ont insisté sur le niveau d’ensemble de 
ce concours dont le point de départ était 
une photographie de Chantal Delacroix. 
Finalement, cinq auteurs, 2 vainqueurs et 
3 “distingués”, ont été récompensés  dans 
les deux catégories d’âges fixées (200 e 

et 100 e de bons d’achat à la librairie 
Neverland). 

Après les félicitations et la lecture des 
deux nouvelles victorieuses par les jurés, 
le maire et Catherine Champollion, la 
responsable de la bibliothèque, ont déclaré 
ouverte l’édition 2011. Le principe reste le 
même : les candidats recevront avec le 
dossier d’inscription une photo - provenant 
cette fois du club photo du Centre culturel 
- qui servira de base à la rédaction d’une 
nouvelle d’une dizaine de pages (dépôt 
des textes fixé au 30 septembre 2011).
Les dossiers d’inscription sont à retirer à la 
bibliothèque (place de la Jamais Contente, 
01 39 11 22 95 - www.bibliotheque-
acheres78.fr).

Les lauréats 2010
y Catégorie 15-18 ans > Guillaume Petit 
(Achères) avec  Rêvologie
y Catégorie 19 ans et + > Ariane 

Martenot (Saint-Ouen) avec 
Les lacets rouges
y Les “distingués” 
› Catégorie 15-18 ans > 
Manon Thuillier (Vernouillet) 
avec Ophélie
› Catégorie 19 ans et + 
> Chrystè le Vlaemynck 
(Chambourcy) avec L’arrêt de 
bus et Fabrice Hatteville (St-
Cyr-l’École) avec Le Tréport, 
jours heureux.Les cinq nouvellistes accompagnés des trois écrivains, Gérard 

Noiret, Bertrand Visage et Jean-Marie Laclavetine (à droite), de 
Julien Chanteau, adjoint à la Culture, et du maire, Alain Outreman 
(3e et 4e en partant de la gauche).

zac des communes

une nouvelle société



en bref
téléthon 2011

achères 
toujours 
présente !

Lorsque Jean-Jacques 
Demezières, responsable 
régional du Téléthon, a 
proposé à Antonio Masina, 
co président de l’OMS et 
coordinateur du Téléthon 
à Achères, d’organiser le 
“Téléthon Merci” sur la 
ville, celui-ci a accepté sur-
le-champ. Après avoir 
soumis la proposition à la 
mairie, la réponse a été 
immédiate. Cette cérémonie 
a eu lieu le 25 mars, salle 
Boris-Vian. Le responsable 
achérois remercie le maire 
et tous les services qui l’ont 
aidé dans ses démarches 
afin que cette soirée de 
remerciements soit une 
réussite. Au cours de la soirée, 
des informations ont été 
données par les responsables 
du Téléthon concernant 
les sommes récoltées et 
la façon dont elles sont 
redistribuées. Ainsi, le public 
a appris qu’une personne à 
Achères bénéficie de l’aide 
du Téléthon (lit, fauteuil 
médicalisé et déambulateur). 
Et le responsable de 
constater : cela n’arrive 
pas qu’aux autres ! Antonio 
Masina tient à remercier 
également les associations 
et les commerçants pour leur 
soutien, le groupe de danses 
polynésiennes Ahu Tiare Nui 
qui a enchanté la soirée, ainsi 
que le groupe AKM et les 
Jackson Renaissance. •

toute la ville en parle
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agenda 21

débat avec les habitants
« On fait du développement durable sans le savoir ».  C’est en ces 
termes qu’Alain Outreman, maire d’Achères, a introduit la réunion 
publique organisée le 12 mai dernier.

Point d’orgue de la semaine du 
développement durable qui s’est 
déroulée du 9 au 14 mai 2011 

autour d’animations, expositions, ateliers et 
film, cette réunion baptisée Forum 21 avait 
pour objectif de présenter le diagnostic 
réalisé sur le territoire d’Achères. Rappelons 
que celui-ci constituait la première phase 
de la démarche avant les deux étapes 
suivantes consistant à définir une stratégie 
et à élaborer un programme d’actions 
intégrant les volets social, économique 
et environnemental du développement 
durable.

y  Interactions entre les cinq 

thématiques et les cinq finalités
Les cinq thématiques retenues (se loger et 
se déplacer à Achères, vivre à Achères au 
quotidien, s’épanouir à Achères, mieux 
se connaître et s’entraider, prendre part 
au rayonnement économique d’Achères) 
ont été analysées en mettant l’accent 
sur leur interaction avec les finalités du 
développement durable que sont :
> le climat, 

> la biodiversité, 
> l’épanouissement, 
> la cohésion sociale et les solidarités, 
> la production et la consommation 
responsables.
Dans son propos liminaire, le maire a 
rappelé qu’« Achères fait partie des villes 
de France qui, sans attendre le Grenelle de 
l’environnement, ont pris à bras-le-corps, 
l’élément environnemental ». Et d’ajouter 
que « nous nous inscrivons pleinement 
dans cette démarche de développement 
durable avec le souci de répondre aux 
besoins du présent sans compromettre 
la capacité des générations futures de 
répondre aux leurs ». À titre d’exemple, 
Achères a été ville pilote sur le tri sélectif 
des déchets dans les Yvelines et première 
gare HQE (haute qualité environnementale) 
en France.

y  Volonté politique

et actes concrets
Conscient du fait que le développement 
durable doit s’accompagner d’actes concrets 
et d’une réelle volonté politique, le maire a 

souligné l’engagement 
de la ville qui a désigné, 
au début du mandat, 
une maire-adjointe 
au développement 
d u r a b l e  e n  l a 
personne d’Elisabeth 
Le Riboteur. S’adressant 
à l’auditoire, l’élue 
chargée d’impulser cette 
politique a précisé qu’il 
a d’abord fallu trouver 
une méthodolog ie 
appropriée puis elle a 
insisté sur l’importance 
de la sensibilisation en 
rappelant au passage 
que ce n’était pas si 
spontané d’intégrer 
l e  déve loppement 
durable. 

Une foule nombreuse s’était rassemblée le 11 mai dernier, place du Marché, 
pour assister au “Show du tri”, un spectacle burlesque sous la forme d’une 

vraie fausse émission de télévision interactive où les spectateurs sont invités à 
trier correctement leurs déchets dans des poubelles. Animé par un présentateur 

burlesque et décalé, un technicien déjanté et un professeur écolo-délirant, ce 
spectacle a rappelé les consignes du tri de manière simple et ludique.



toute la ville en parle

en bref

CME/CCJ

prisons : 
un triste 
constat
Jeudi 19 mai, le dernier débat 
du cycle justice organisé 
par les conseils municipaux 
d’enfants et de jeunes s’est 
tenu à la salle Boris-Vian.
Pas de film pour cette ultime 
table ronde réunissant 
la sociologue Léonore Le 
Caisne, la psychothérapeute 
Hélène Castel, le contrôleur 
Philippe Lavergne et des 
anciens détenus. Sous l’intitulé 
«Prison : mode d’emploi», 
le débat a essayé de cerner 
l’utilité de l’incarcération 
et l’état actuel des prisons 
françaises. Les intervenants 
se sont également penchés 
sur les trajectoires de détenus, 
jeunes et adultes, hommes et 
femmes, et l’impact des lieux 
de détention, jugés inhumains, 
inadaptés et délabrés. Un 
constat peu reluisant renforcé 
par les témoignages d’anciens 
détenus et des questions quant 
aux améliorations à apporter, 
voire aux alternatives 
possibles. •

toute la ville en parle
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Une vingtaine de chanteurs sur 
scène : Génération Gospel a mis 
le feu au Bateau Vivre.

cme/ccj

rencontre au prétoire

Le cycle justice, à l’initiative des CME-
CCJ, s’est poursuivi mercredi 4 mai 
au Tribunal de Grande Instance (TGI) 

de Pontoise. Nos jeunes élus, encadrés 
par Valbrune Lange et accompagnés des 
membres du groupe GLV (Gardons le Lien 
dans Ville) et d’un des médiateurs sociaux 
de la ville, ont assisté à une audience 
où étaient jugées des affaires dites de 
“comparution immédiate”.
Devant la spontanéité des jeunes et le flot 
de questions, Dominique Andréassier, 
première vice-présidente, et Nathalie 
Nergez, substitut du procureur, ont 
volontiers pris du temps sur leur planning 

pour répondre à leurs questions dès la fin 
des audiences. Peine plancher, récidive, 
contrôle judiciaire, détention, ces termes 
n’ont désormais plus de secrets pour nos 
jeunes élus et les membres du GLV. La 
nature des affaires jugées concernant 
principalement des infractions routières 
commises  par des (multi)récidivistes, 
nos jeunes élus ont pu avoir un éclairage 
concret sur les violations du code de 
la route et en tirer les enseignements 
nécessaires à l’illustration de la bande 
dessinée sur la prévention routière qu’ils 
préparent avec l’auteur José Jover et qui 
devrait voir le jour prochainement.  

semaine de la mémoire

souvenir et convivialité
Cette année, le Bateau Vivre a pris 

en charge l’organisation de la 
semaine de la mémoire dédiée à 

l’abolition de l’esclavage et la fin de la 
traite négrière.

Cette semaine a débuté lundi 
9 mai par le vernissage de 
l’exposition des peintres 
Monique Maggio, Rachel 
Blairy et Max Claver au 
Bateau Vivre. Mardi 10, 
plus d’une centaine de 
personnes ont participé à la 
commémoration nationale 
(voir article ci-contre). Le 
lendemain, Daniel Claeysen, 
représentant du Mouvement 
de la Paix, est allé à la 

rencontre des élèves de CM1/CM2 de 
l’école Irène Joliot-Curie.
Vendredi 13, projection du film témoignage 
L’avenir est ailleurs de Léonard Maestrati 
suivi d’un débat en présence du réalisateur. 
Samedi 14, final en apothéose avec le 
groupe Génération Gospel qui a enflammé 
le nombreux public déjà mis en condition 
par une démonstration athlétique de 
l’atelier capoeira du Bateau Vivre. Les 
associations partenaires avaient préparé 
le repas pour les 200 convives présents. 
Un beau succès et une semaine réussie 
pour les organisateurs. « Nous envisageons 
de refaire une animation l’an prochain », 
a déclaré John Ichoung Thoé, animateur 
socio-culturel et cheville ouvrière de 
l’organisation.
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en bref

la gaule achéroise

Prêts pour 
les concours 

Vendredi 13 mai, les membres 
de l’association La gaule 
achéroise ont procédé à 
la première mise à l’eau 
printanière de 150 kg de 
truites dans l’étang des 
Souches.
Après l’empoissonnement 
hivernal de cyprinidés, cet 
apport de salmonidés - truites 
fario, arc-en-ciel et toys 
(japonaises) - s’est déroulé par 
un bel après-midi ensoleillé. 
Livrés par la Salmoniculture de 
la Lieure (27), ces variétés de 
truites vont être utilisées  pour 
les concours prévus en juin : 
CE de l’Université de Cergy-
Pontoise le 18 juin et La boule 
d’or le 25 juin.
« Nous avons 4 concours 
dans l’année, 2 organisés 
pour nos adhérents et 2 pour 
l’extérieur », explique Camille 
Le Clou, le président de la 
Gaule achéroise. Chaque 
saison de pêche voit ainsi deux 
repeuplements de truites dans 
le plan d’eau. En général, lors 
des concours le nombre de 
prises n’excède pas 40 % de 
l’empoissonnement, preuve 
que le sort des poissons 
d’élevage n’est pas écrit 
d’avance ! •
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commémoration de la libération

“l’insurrection pacifique”

Dimanche 8 mai, c’est par la lettre 
d’adieu du syndicaliste Jean-Pierre 
Timbaud écrite à sa femme et à sa 

fille avant d’être fusillé en 1941 qu’Alain 
Outreman a débuté son hommage aux 
combattants de la liberté. Un effroyable 
conflit qui aura coûté un prix humain 
exhorbitant. Le maire est ensuite revenu 
sur la France combattante et résistante qui 
a refusé le joug nazi avant d’enchaîner sur 

la crise actuelle qui fait le lit d’extrémismes 
aux relents de déjà-vu. « Promouvoir 
le “vivre ensemble”, c’est refuser la 
xénophobie, le racisme, l’antisémitisme, 
l’islamophobie et l’homophobie », a-t-il 
affirmé. Et de citer Stéphane Hessel : « Au 
seuil de ce XIXe siècle, l’heure est bien à 
“l’insurrection pacifique” car la liberté n’a 
de sens que si elle assure une égalité des 
droits et une solidarité ». 

abolition de l’esclavage

contre l’injustice
et l’asservissement

Mardi 10 mai, la municipalité, 
les associations antillo-guyano-
réunionnaises et le Mouvement de 

la Paix ont commémoré pour la 5e année 

consécutive l’abolition de l’esclavage et 
de la traite négrière. Cette année, le 
rassemblement a eu lieu sur le parvis de 
la gare avec un départ en cortège vers le 
square Toussaint-Louverture au son des 
tam-tams. Après les dépôts de gerbes 
(municipalité, CME/CJ, associations AKM/
Stay2Cool/Soleil des Îles/Solidarité Achères-
Haïti) et le versement du traditionnel verre de 
rhum (notre cliché), différents intervenants 
ont pris la parole pour évoquer ce droit 
fondamental à la liberté. La cérémonie s’est 
poursuivie au Bateau Vivre avec l’exposition 
de peintures de Max Claver, Josy Zermano 
et Rachel Blairy puis le pot de l’amitié et de 
la fraternité.



quartiers libres

en bref

solidarité

achères-
Haïti
Ambiance rétro style rock 
n’ twist, samedi 7 mai, 
salle Boris-Vian, avec le 
bal de solidarité organisé 
par l’association Solidarité 
Achères-Haïti qui avait 
fait venir l’orchestre “Les 
socquettes blanches”. La 
soirée s’est poursuivie avec le 
DJ haïtien DJ Fir’es pour des 
rythmes plus actuels. •

club franquin

10 ans déjà
Le club Franquin a 10 ans ! 
Un anniversaire que le club 
fêtera le vendredi 24 juin à 
partir de 18 h en organisant 
un repas de quartier et des 
animations pour tous.
Au programme : kermesse, 
stand ludothèque, exposition 
retraçant l’histoire du club, 
démonstration de danse 
(salsa pour les adultes, 
groupe des enfants de la 
maison de quartier Jules-
Verne), barbecue et un DJ 
pour l’ambiance musicale. •
Info + Club Franquin : 
01 39 11 38 46

quartiers libres

fête des voisins

en toute convivialité

Depuis un an maintenant, Geneviève Caruana et sa fille Johanna 
Chesnel ont ouvert un nouveau service d’accueil pour les tout-
petits, la microcrèche Le chat botté. Un mode de garde qui 
privilégie convivialité et proximité.

quartiers libres
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à l’occasion de la fête des voisins, plusieurs riverains du 
quartier de la gare se sont donnés rendez-vous samedi 28 
mai pour partager un moment de convivialité autour d’un 
barbecue et d’un repas sur l’herbe. Il faut dire que la fin 
de journée estivale se prêtait parfaitement à ces agapes en 
plein air.

petite enfance

micro crèche “le chat botté”

Après avoir travaillé 32 ans comme 
auxiliaire puéricultrice, Geneviève 
Caruana a décidé de s’installer 

à son compte. « J’avais envie de faire 
mon métier avec ma fille, ancienne 
secrétaire médicale, avec qui je me suis 
associée », explique-t-elle. Le duo familial 
est complété par Virginie, titulaire d’un 
BEP CSS (Carrières sanitaires et sociales) 
possédant 7 ans d’expérience en crèche. 
« En plus, nous avons un médecin comme 
conseiller technique et une éducatrice 
perfectionne nos connaissances », dévoile 
la responsable. 
Alternative aux nourrices agréées et 
aux structures municipales, la micro 
crèche, comme son nom l’indique, 
s’adresse à un petit nombre d’enfants, 

9 au maximum. Le chat 
botté a reçu l’agrément 
du Consei l  général 
pour 6 pensionnaires 
car le pavillon loué, 
et entièrement refait, 
par les deux associées 
n’est pas aux normes 
en vigueur. Selon la 
législation française, 
la réglementation des 
établissements recevant 
du public doit prendre 
en compte l’accessibilité 
des personnes à mobilité 
réduite : la micro crèche 
a jusqu’en 2015 pour y 

remédier.
Dans cette attente, les responsables 
souhaiteraient pouvoir obtenir une 
dérogation de la mairie leur permettant 
d’at teindre la capacité maximum. 
Aujourd’hui, la minicrèche compte une 
dizaine d’inscrits âgés de 3 mois à 3 ans 
répartis sur la semaine. « Dès l’ouverture, 
grâce au bouche à oreille, la crèche était 
remplie , indiquent les trois professionnelles. 
Nous souhaitons être au service des familles 
et préserver l’esprit familial qui règne au 
Chat botté ».

Info + Micro crèche Le chat botté, 40, rue 
du Chêne-Feuillu. Ouverte du lundi au 
vendredi de 7 h à 19 h sans interruption. 
Tél. 01 39 22 82 44.





enquête

P.10 | magazine d’information locale de la ville d’ACHèRES | juin 2011

Sans être exhaustif, ce dossier 
met en exergue différentes 
actions entreprises au bénéfice 
des personnes âgées, avec un 

accent particulier sur le foyer logement 
Pompidou géré par le CCAS.
Comme pour rappeler que le lien social 

est l’objectif premier de 
l’action sociale, la Ville 
s’occupe de ses aînés 
tant par les dispositifs 
d’aide proposés 
que par les actions 
réalisées au quotidien, 
directement via le 
CCAS, ou par le biais 
de partenariats entre 
structures municipales. 
Deux exemples au 
foyer Pompidou : les 
jardins surélevés mis 
en place grâce aux 
services techniques et 
espaces verts et le coin 
lecture réalisé avec la 
bibliothèque montrent 
le souci qu’ont les 
élus d’offrir aussi des 
« services à la carte » 
pour l’amélioration 
du quotidien de nos 
anciens. Ces actions 
se déclinent par 
ailleurs dans d’autres 
domaines comme 

les aides apportées par le CCAS. A 
titre d’exemple, les personnes âgées 
bénéficient de différentes allocations : 
allocation énergie (participation 
du Conseil général), allocation 
chauffage complémentaire, cartes 
de transport CGEA, remboursement 

de l’abonnement téléphonique. Sans 
oublier que le CCAS est aussi chargé 
des animations (goûters, banquets) et 
des voyages ainsi que du recensement 
des personnes isolées et des actions 
de prévention santé (canicule, atelier 
mémoire, prévention des chutes). 
En complément, des animations 
intergénérationnelles sont organisées 
avec les écoles, crèches et les CME-
CCJ. 
Autre volet important de l’action 
sociale du CCAS, le secteur des 
personnes âgées et handicapées a 
pour finalité principale le maintien à 
domicile qui n’est pas détaillé dans 
ce numéro. Succinctement,  on notera 
néanmoins qu’il fonctionne avec 
18 aides à domicile qui se rendent 
quotidiennement chez 120 personnes 
âgées.
Quant au portage des repas, il est 
assuré par une aide ménagère du 
lundi au vendredi : 6746 repas ont été 
livrés à 28 Achérois.
De son côté, le transport en minibus 
permet à ceux qui le souhaitent de 
venir déjeuner au foyer Pompidou. 
Enfin un service de téléassistance, mis 
en place en 1991, relie les personnes 
isolées au centre de veille avec la 
participation du Conseil général des 
Yvelines.

enquête

Action sociale

enquête

au cœur
de la solidarité 
Après notre dossier sur l’action sociale en avril dernier (Achères 
Aujourd’hui N°17), dans le présent numéro, nous abordons un autre 
volet de la politique sociale menée par la municipalité au service de 
tous les Achérois.



enquête
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Afin de mieux repérer les priorités et construire des réponses adaptées 
aux Achérois, le Département a initié une démarche sur la base d’un 
diagnostic social partagé avec la commune. En fait, cette démarche 

concerne l’ensemble des communes du Territoire d’Action Sociale de Val de 
Seine et Oise. C’est dans ce cadre que, mardi 5 avril, salle Marcel-Pagnol le 
matin et au centre de formation l’après-midi, les responsables du TAS - dont 
le secteur social d’Achères - les services municipaux et les acteurs de la vie 
sociale locale se sont penchés ensemble sur la méthodologie et le calendrier 
prévisionnel à établir. Un premier contact déjà riche d’enseignements.

Au fond, le diagnostic partagé a pour but de réfléchir sur les problématiques 
sociales rencontrées sur le territoire achérois afin d’y adapter la politique 
menée par le Conseil général des Yvelines. L’objectif étant la signature 
d’un contrat entre les deux parties qui fixera les priorités d’actions pour les 
années à venir. Sur la base des éléments retenus par le Conseil général et 
la commune, 4 thématiques sont apparues comme prioritaires : le soutien à 
la parentalité, les réponses aux problématiques des adolescents, l’éducation 
à la santé et la gestion du handicap et l’insertion sociale et professionnelle 
des 16-34 ans.

Cette journée du 5 avril s’est 
déroulée en deux temps : 
une matinée consacrée à une 
présentation générale de la 
ville et de la démarche globale 
ainsi qu’un descriptif des 
ateliers de travail regroupant 
les partenaires en fonction de 
leurs copétences. Puis l’après-
midi, la réflexion au sein des 4 
comités techniques formés a été 
lancée. Il s’agissait de partager et d’échanger des idées et points de vue sur 
les constats rencontrés au sein de chaque problématique. En fin de journée, 
une réunion commune a permis de restituer le travail des participants avant 
que chaque groupe ne se réunisse deux fois pour poursuivre la réflexion 
et affiner les actions à développer au regard de l’existant. S’appuyant sur 
les résultats de cette rencontre, le Conseil général proposera un contrat 
d’objectifs et de moyens à la Ville, courant dernier trimestre 2011, lequel 
sera ultérieurement présenté en séance plénière.

Vers un contrat d’objectifs 
et de moyens entre le 
département et la ville

enquête

Premier contact fructueux entre les acteurs du 
Département et de la Ville.

épicerie sociale

Une 
nouvelle 
directrice

Depuis fin janvier, Bettina Collins 
a  pr i s  en main l ’ép icer ie 
sociale et solidaire d’Achères. 

Titulaire d’un diplôme de niveau 1 
de manager de structure à vocation 
sociale et culturelle, elle a travaillé 
aupa ravan t  dans  de s  c en t r e s 
d’hébergement au sein d’associations 
parisiennes. Sa philosophie de travail 
se base sur une “autobiographie 
raisonnée” du sociologue spécialiste 
des coopératives Henri Desroches, un 
outil d’autoformation et d’orientation 
professionnelle qu’elle met en pratique 
avec les usagers détenteurs d’un projet. 
« On met les personnes dans le faire, 
pas dans le dire », explique-t-elle. 
Parallèlement, Bettina Collins est 
intervenante au Centre d’économie 
Sociale Territoire et Société (CESTES), au 
CNAM, où elle opère sur des groupes 
de futurs directeurs de structures 
sociales. Pour elle, l’épicerie sociale et 
solidaire est un lieu citoyen des Achérois 
dans lequel est mis en œuvre un 
principe participatif important, comme 
l’échange/troc de vêtements.
« Je ressens une très forte entraide dans 
la commune, note-t-elle. Il y a beaucoup 
de services et d’associations d’aide et 
de soutien à la population. »



santé

soins infirmiers 
à domicile
Le service de soins infirmiers à 
domicile (SSIAD) est un service du 
CHI de Poissy/St-Germain-en-Laye. 
Il répond à une demande d’aide au 
maintien à domicile. L’intervention 
de l’équipe soignante, composée 
d’infirmiers et d’aide soignants, 
permet une prise en charge globale 
de la personne âgée dépendante 
chez elle.
> Soins sur prescription médicale : 
soins d’hygiène et de confort, 
soutien moral, soins techniques 
(injection, pansement).
> Critères : avoir 60 ans ou 
plus, présenter un handicap 
ou une incapacité, conditions 
familiales, sociales et médicales 
compatibles avec le maintien à 
domicile, bénéficier d’une assurance 
maladie. •
Infos + SSIAD de Poissy 01 39 27 58 99 - www.

chi-poissy-st-germain.fr

enquête

Le seul moyen que 
nous avons de vaincre 

les violences faites aux 
femmes est de nous 
mobiliser et d’agir 

ensemble ! 

”

“
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Comment adapter le foyer logement Pompidou aux dispositions 
réglementaires et faire face à l’évolution des besoins ?

foyer logement pompidou

Concilier réhabilitation
de la cuisine et continuité 
du service

C’e s t  p o u r  r é p o n d r e  à 
c e s  que s t i on s  que  de s 
travaux importants avaient 

été réalisés en 2004 au sein de 
l’établissement. La structure datant de 
1976, la réhabilitation était devenue 
indispensable en raison de l’état du 
bâtiment et de l’évolution des besoins. 
Les travaux  avaient porté notamment 
sur la réfection totale de salles d’eau 
adaptées, l’électrisation des stores des 
68 studios et la restructuration des 
espaces de vie en commun. Inscrite 
dans le projet initial de rénovation, 
la restructuration de la cuisine, qui a 
commencé le 6 juin 2011, avait été 
différée en raison de coûts imprévus 
liés à la mise en conformité aux normes 
de sécurité incendie pour les foyers-
logement identiques aux EHPAD. 
Après  consu l ta t ion du Conse i l 
d’administration du CCAS et du Bureau 
municipal de la ville d’Achères, il a été 
décidé de maintenir l’activité actuelle : 
cuisine autogérée en restauration 
traditionnelle avec des repas élaborés 
sur place et consommés immédiatement 
et poursuite du service de livraison de 
repas aux usagers de la commune, 
en liaison chaude, pour un nombre 
déterminé d’usagers.
Mais d’ici l’achèvement des travaux 
prévu pour début septembre 2011, il a 
fallu trouver des solutions pour assurer 
la continuité du service. Ainsi, il a été  
mis en place un service temporaire 
de livraison permettant aux résidents 
qui le souhaitent de bénéficier de 
repas préparés par une société déjà 
prestataire pour les établissements 
scolaires de la ville avec des menus 
adaptés aux seniors.
Ceux qui bénéficiaient antérieurement 
de la livraison à domicile, peuvent 

également obtenir,  du lundi au 
dimanche hors jours fériés, des repas 
préparés par le même prestataire, 
conditionnés en barquette et livrés, en 
liaison froide, pour être réchauffés. 

Implanté en cœur de ville, ce foyer 
logement d’une capacité de 68 studios, 
au taux de remplissage de 99 %, est géré 
par le CCAS d’Achères. C’est un lieu 
de vie intermédiaire entre le domicile 
et l’établissement médicalisé où les 
personnes âgées trouvent la sécurité 
physique et psychique tout en ayant la 
possibilité de rompre leur isolement et 
le sentiment de solitude.
Le secteur restauration produit une 
moyenne journalière de 100 à 105  
repas, répartis comme suit :
y 30 repas portés en liaison chaude livrés 
au domicile des usagers de la ville.
y 5 à 10 plateaux servis en étage aux 
résidents.
y 55 à 60 repas servis en salle à manger 
(résidents, retraités de la ville, personnel 
communal).
Pour la livraison de repas, une visite à 
domicile est organisée par le service 
maintien à domicile du CCAS afin 
d’évaluer les conditions de réchauffage 
des repas et l’autonomie en vue de 
proposer, si nécessaire, une aide au 
repas.
Infos + Foyer logement Pompidou au 01 39 11 35 50 / 

Consultation des menus : www.mairie-acheres78.

fr/action-sociale-et-citoyennete/Residence-pour-

personnes-agees

Yvelines Étudiants Seniors

seul(e) cet été ?
Pour la 8e année consécutive, le 
Département des Yvelines reconduit 
l’opération «Yvelines Étudiants Seniors» 
pour lutter contre l’isolement des 
personnes âgées à leur domicile, 
en favorisant des rencontres entre 
générations. En juillet et août, les 
seniors qui le souhaitent peuvent 
recevoir la visite d’un étudiant. Ces 
visites de convivialité sont l’occasion 
de rompre la solitude : conversations, 
promenades, jeux, courses, 
démarches… Les étudiants sont recrutés 
par le CG78 en partenariat avec la 
Coordination gérontologique locale et 
le CCAS. Ce service de proximité est 
gratuit. Pour en bénéficier, les seniors 
ou leur entourage peuvent en faire la 
demande auprès de la coordination 
gérontologique la plus proche. •
Infos + Coordination gérontologique Boucle de 

Seine : 01 34 90 09 74,

CCAS : 01 39 79 64 26

un lieu de vie 
intermédiaire 
entre le domicile et 
l’établissement médicalisé



Dans le cadre du réaménagement 
d e  l ’ e s p a c e  j a r d i n ,  l e s 
responsables du foyer Pompidou 

avaient sollicité l’avis des résidents, de 
leurs familles et du personnel, via un 
questionnaire, afin de cerner les attentes 
concernant ce coin de verdure. Suite à 
l’intervention des services techniques, 
les personnes à mobilité réduite peuvent 
dorénavant se rendre au jardin grâce 
à des accès adaptés (pentes douces, 
allées refaites). L’embellissement du 
cadre est passé par l’élagage des 
arbres, le paillage des jeunes pousses 
et de nouvel les plantat ions. Un 
récupérateur d’eau de pluie sera installé 
ultérieurement, répondant ainsi aux 
objectifs du développement durable. Les 
bancs ont également été rénovés. Les 
résidents ont aussi exprimé le souhait de 
jardiner, un vœu transmis aux services 
municipaux qui, après études et devis, 

ont proposé la mise en place de jardins 
surélevés. Ce type d’équipement, à 
hauteur de ceinture, permet de travailler 
sans devoir se plier en deux et évite ainsi 
les contraintes physiques aux personnes 
sujettes notamment au mal de dos. 
Pour commencer, le service Espaces 
verts a installé trois bacs de 1 m2 et a 
fourni tables, terreau, graines et plants. 
Déjà deux autres jardinières ont été 
demandées par les résidents. Le choix 
des premières plantations s’est porté 
sur les herbes aromatiques, les légumes 
et les fleurs. Maintenant, les jardiniers 
n’ont plus qu’à bichonner leurs cultures 
en attendant une première récolte bien 
méritée !

Les tables jardinières : la terre est basse ? 
Remontons-la !

enquête

 infos + 
mairie-acheres78.fr 

foyer logement pompidou

jardins sur table
Depuis la fin mai, les résidents du foyer Pompidou peuvent s’adonner aux plaisirs de la culture 
grâce à des jardins sur table installés en extérieur. Une initiative de la municipalité qui répond 
au souhait des seniors.

foyer logement pompidou

Partenariat renforcé
avec la bibliothèque

L’année dern iè re ,  l e  foyer 
Pompidou a sollicité l’équipe de 
la bibliothèque municipale pour 

réaménager l’espace bibliothèque de 

la résidence. De janvier à mai 2011, 
les bibliothécaires y sont intervenus 
régulièrement pour des séances de 
travail. Une importante opération de 

tri a été effectuée, 
les livres abîmés, 
incomplets, ou 
e n  p l u s i e u r s 
exemplaires, ont 
é té ret i rés des 
rayonnages. Un 
classement a été 
mis en place, par 
auteur pour les 
ouvrages de fiction 
et par sujet pour 
les documentaires. 
Dans les livres, des 
encarts invitent les 

lecteurs à se rendre à la bibliothèque 
municipale pour emprunter d’autres 
ouvrages. Des marque-pages sont aussi 
à leur disposition.
Dorénavant, les résidents ont un accès 
plus facile aux livres. Sur les conseils 
des bibliothécaires, le foyer Pompidou 
va compléter le réaménagement par la 
mise en place d’une signalétique.
Dans un même souci de service au public, 
le foyer Pompidou et la bibliothèque 
municipale ont à cœur de poursuivre 
ce partenariat afin de multiplier les liens 
entre les deux structures. D’ores et déjà, 
les résidents venus emprunter des livres 
à la bibliothèque municipale pourront, 
s’ils le souhaitent, être raccompagnés 
par un bibliothécaire qui portera leurs 
livres.

Le classement réalisé par les bibliothécaires a permis de mettre en valeur 
des livres jusque-là peu visibles.
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Taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères (TEOM)
Le Conseil municipal fixe pour 2011 
le taux de la Taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères à 9,83 % avec un 
produit global attendu de 2 026 116 e. 
24 pour, 7 abstentions (Suzanne 
Jaunet, Marc Honoré, Daniel Giraud, 
Annie Debray-Gyrard, Assia Autret, 
Daniel Lattanzio, Cécile Clermont)

Fixation du taux de la taxe 
d’assainissement
La facturation des eaux usées se fait sous 
la forme d’une taxe d’assainissement 
sur la facture d’eau. Cette taxe est 
appliquée pour les usagers du service 
d’assainissement collectif. Le Conseil 
municipal décide de fixer la taxe 
d’assainissement à 0,269 e le m2 à 
compter du 1er mai 2011. Unanimité

S i g n a t u r e  d u  c o n t r a t  d e 
renouvellement urbain (CRU) 
avec le Conseil général des 
Yvelines
Le Conseil municipal autorise la 
signature du Contrat de Renouvellement 
Urbain (CRU) avec le CG78 et approuve 
le plan de financement relatif à
l’opération de raccordement de la RD 
30 aux Plantes d’Hennemont (8e tranche 
des aménagements extérieurs prévue 
dans le Schéma de Cohérence Urbaine 
> coût total 2 418 948 e TTC financés 
par CRU 29,26 %, Plan Espoir Banlieue 
39,55 % et Ville 31,18 %) et aux liaisons 
de voirie et de circulations vertes aux 
abords des espaces publics desservant 
le futur Espace public de proximité et 
le polygone de formation (coût total 2 
172 313 e TTC financés par CRU 50 %, 
Anru 11 % et Ville 39 %). Unanimité

Changement du mode de gestion 
du Sax en établissement public 
industriel et commercial
Le Conseil municipal approuve la 
création d’un EPIC dénommé “Le 

Sax”, pour la gestion et l’exploitation 
de l’espace musical et de spectacle 
vivant du même nom situé au 2 rue 
des Champs à Achères. Il approuve 
les statuts, le cahier des charges 
et les missions culturelles ainsi que 
l’affectation au profit de l’EPIC de 
cet espace musical et de spectacle et 
donne délégation à Monsieur le Maire 
pour accomplir toutes les démarches 
nécessaires à la bonne gestion de ce 
dossier. Une convention pour ledit lieu 
devra être signée par la commune 
et l’EPIC. Une dotation initiale devra 
être votée par délibération du Conseil 
municipal dans les 3 mois à venir. 
Unanimité

Demande de subvention et 
signature d’une convention 
d’objectifs avec le cinéma 
Pandora
Le Conseil municipal autorise une 
dépense de 880 000 e au bénéfice de 
l’association Ciné Achères Pandora 
afin de lui permettre de poursuivre 
son activité et de faire face à son 
besoin de trésorerie pour 2011. Il 
autorise également la signature d’une 
convention d’objectifs entre la ville et 
l’association. Unanimité

Demande de subventions dans 
le cadre de la construction 
d’un terrain synthétique mixte 
football/rugby
Le Conseil municipal approuve la 
globalité du projet de construction 
d’un terrain de sport synthétique mixte 
football/rugby et autorise Monsieur le 
Maire à solliciter auprès du Conseil 
général des Yvelines, de la Fédération 
Française de Football, de la Fédération 
Française de Rugby et du Centre 
National pour le Développement du 
Sport, les subventions maximales pour 
cette opération. Unanimité

le conseil municipalvie municipale

Les séances du conseil municipal 
sont publiques. Pour connaître 
l’intégralité des délibérations et 
consulter le compte-rendu détaillé 
des séances : mairie-acheres78.fr

conseil municipal
du 28 avril 2011

Prochain conseil 
municipal jeudi 30 juin

le conseil municipal
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en bref

cérémonie citoyenne

“Bienvenue dans 
le monde des 
adultes !”

C’est par ces mots qu’Alain 
Outreman a conclu son introduction 
à la cérémonie citoyenne organisée 
par la municipalité le vendredi 20 
mai dernier en mairie. L’occasion 
pour le maire de rappeler aux 
jeunes Achérois de 18 ans 
l’importance du droit de vote et les 
valeurs de la République avant de 
leur remettre leur carte électorale 
et le “livret du citoyen”. Ce rendez-
vous concernait 225 jeunes 
Achérois majeurs au 1er semestre de 
cette année. Les nouveaux électeurs 
ont ensuite pu discuter avec les élus 
et les membres de la commission 
électorale d’Achères présents autour 
du verre de l’amitié. •

Daniel Safon, conseiller municipal 
délégué à la Jeunesse, remet la carte 
d’électeur et le livret du  citoyen à un 
des nombreux jeunes présents à cette 
cérémonie.



les tribunes politiques

 juin 2011 | magazine d’information locale de la ville d’ACHèRES | P.15

les tribunes politiques

Continuons ensemble

l’état doit veiller à la santé 
publique

En 1997 s’est produite la fusion des 
hôpitaux de Poissy et de St-Germain en 

un seul, appelé Chips (Centre Hospitalier 
Intercommunal Poissy St-Germain), la 
plus importante structure hospitalière de 
l’ouest francilien avec 1100 lits et 4000 
professionnels de santé. 
Les deux composantes principales se 
sont répartis les services. Cette situation 
inconfortable perdure depuis plusieurs 
années, entraînant parfois de réelles 
complications dans l’acheminement des 
patients d’un site à l’autre, distants de 7 
kilomètres. La perspective d’ouvrir un hôpital 
plus accessible, de 834 lits, à Chambourcy, 
aurait permis de temporiser, en « serrant les 
dents » et en gérant l’urgence au quotidien. 
Or, le projet a été purement et simplement 
annulé par l’ARS (Agence Régionale de 
Santé), véritable bras armé de l’Etat en 
matière de santé, créée par la loi HPST 
(hôpital, patients, santé, territoires) dite loi 
Bachelot, en 2009.
Qu’on rationalise la répartition des hôpitaux 
sur le territoire, on ne peut qu’être d’accord, 
mais pas au mépris de la sécurité des citoyens ! 
Surtout que le pire dans cet abandon, c’est 
le motif invoqué par le directeur de l’ARS, 
Claude Evin : « L’Hôpital Poissy-St-Germain 
n’a pas la capacité financière de construire 
un nouvel établissement ». Point. C’est un 
peu comme si la forêt de St-Germain brûlait 
et qu’on nous disait « la caserne d’Achères 
n’a pas la capacité d’éteindre l’incendie, 
croisons-nous les bras  » !
Si l’hôpital n’a pas la capacité, on la lui 
donne ! C’est l’Etat qui doit assumer ce rôle 
régalien, de veiller à la santé publique ! Il 
est déjà assez crispant de voir que, pour 
financer la recherche médicale (sida, cancer, 
mucoviscidose, etc.), on fasse appel au bon 
cœur de ceux qui en ont un, au lieu de 
ponctionner tous les Français par l’impôt, 
outil juste et équitable. Mais là, des patients 
risquent de mourir avant d’avoir franchi le 
seuil de l’hôpital, et on s’en moque ! Les 
médecins travaillent dans d’effroyables 
conditions, et on laisse faire ! 
Non, pas vraiment, ON ne laisse pas faire : 
les cliniques privées sont là, elles, pour 
récupérer le pactole de ceux qui peuvent 
payer. C’est là que nous comprenons la 
logique de ce gouvernement des nantis, qui 
s’applique à la santé comme à l’école, à la 
sécurité, partout : le privé ramasse ce qui 
est juteux, et on fait le minimum pour les 
autres.

Groupe de la majorité municipale

un nouvel avenir pour achères

Ces chers services 
municipaux qui ne 
connaissent pas la crise

Nous avons dénoncé la  hausse 
choquante de 10 % des taux de la 

taxe d’habitation et de la taxe foncière, 
occasionnant une hausse d’environ 150 e 
des impôts locaux annuels d’un ménage 
propriétaire. Mais en sus, les Achérois vont 
payer plus cher un service municipal dont ils 
ne peuvent se passer. En effet, le taux de la 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
augmente de 5,5 % cette année. C’est une 
mauvaise surprise supplémentaire pour leur 
porte-monnaie alors que ni les volumes 
traités ni le prix des services ne le laissaient 
prévoir. La population achéroise est stable 
autour de 20 000 habitants et les flux de 
déchets collectés progressent très peu, 
autour de 9 200 tonnes par an. En outre, 
depuis mai 2010, la collecte est assurée par 
un nouveau prestataire la société Pizzorno. 
Cette société présentait une offre inférieure 
d’environ 100 000 euros par an en utilisant 
par endroits des bennes à collecte latérale. 
Malheureusement, cette technologie s’avère 
inopérante dans les quartiers pavillonnaires 
et les économies escomptées ont disparu. 
On peut regretter que tout cela soit subi et 
n’ait pu être anticipé. 
Par ailleurs chacun le sait, car nous 
évoquons cette question régulièrement 
depuis 2008, un autre choc financier reste 
à craindre, bien plus lourd encore. C’est 
celui des risques abyssaux qui pèsent sur 
le syndicat qui traite les déchets urbains, 
le SIDRU. Les pertes potentielles atteignent 
aujourd’hui 350 e par habitant (soit 1 400 e 
pour une famille de 4 personnes), soit 7 
millions d’euros pour Achères !
Plus globalement, nous évoquions 
lors de notre dernière tribune comme 
proposition alternative à la hausse des 
taux, l’augmentation du prix des services. 
M. le maire nous a entendus au-delà de 
nos attentes. La mise en place du quotient 
familial pour les tarifs municipaux est à 
l’étude. Résultat des premières estimations : 
une hausse de 10 % du produit des services. 
Cette réforme est censée introduire plus 
de justice, mais est-il vraiment juste que 
pendant la crise, les Achérois paient deux 
fois : hausse subite des impôts et hausse 
subie du prix des services municipaux ?

Daniel Lattanzio
et Cécile Clermont
www.acheres2008.com

une énergie nouvelle
pour achères

Achères “la courtisée”

Et si nous parlions intercommunalité ! 
Toutes les communes sont appelées 

à “s’unir” pour former des communautés 
de  communes  ou  communau tés 
d’agglomération.
Achères qui doit aussi se positionner est 
soudain devenue extrêmement importante 
aux yeux de nos voisins.
Notre territoire susceptible d’accueillir la 
plate forme multimodale, une nouvelle 
gare, de nouveaux équipements, devient 
stratégique…
Nous sommes courtisés… mais ne soyons 
pas dupes… ni naïfs. Et sans faire la 
coquette, notre ville doit défendre ses 
intérêts qui, il faut bien le dire, n’ont 
jamais été très soutenus par les communes 
voisines…
Peut-être serez-vous étonnés de nous 
savoir aux cotés de la majorité municipale 
dans cette réflexion mais comme à 
l’accoutumée  nous défendons les 
Achérois, tous les Achérois, rien que les 
Achérois.
N’en déplaise à certain collègue du conseil 
municipal, notre attitude n’est jamais 
dictée par la politique politicienne !
Nous en débattrons lors du prochain 
conseil municipal.
Vous pouvez compter sur notre sens des 
responsabilités.

Suzanne Jaunet, Marc Honoré, 
Annie Debray-Gyrard,
Daniel Giraud, Magali Autret

les tribunes politiques
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le sax

Haydn et 
Beethoven
à l’honneur
Samedi 28 mai dernier, les 
élèves du conservatoire à 
rayonnement communal 
(ex Emma) et le Piccolo 
Orchestra de Versailles ont 
offert au public un concert 
de très haute qualité. Sous 
la direction d’Isabelle 
Charbonnier, l’orchestre 
a interprété la symphonie 
concertante de Haydn 
et la symphonie N°7 de 
Beethoven. La capacité 
des musiciens d’Achères à 
jouer aux côtés d’un grand 
orchestre témoigne de la 
qualité de l’enseignement 
assuré par les professeurs du 
conservatoire d’Achères. •

oxygène

Un accent sud-américain s’est fait entendre à la bibliothèque jeudi 
5 mai : les lecteurs ont en effet pu rencontrer le poète chilien Luis 
Mizon.

bibliothèque

Empreintes aztèques

Présenté par Yvon Le Men, l’écrivain 
natif de Valparaiso a raconté son 
arrivée en France en 1974 après le 

coup d’état militaire au Chili. Pour Mizon, 
le principal danger de l’exil, c’est de 
rester tourné vers le passé, au lieu d’aller 
de l’avant.
Ses premiers écrits ont paru dans la 
Nouvelle Revue Française (NRF), puis 
Luis Mizon a publié plusieurs recueils de 

poèmes. Depuis 4 ans, il écrit certains 
textes directement en français.
Yvon Le Men et son hôte ont lu plusieurs 
poèmes extraits de L’oreiller d’argile. 
Côté public, Jean Perguet a lu un extrait 
d’Ammonite, en espagnol puis en 
français. Au cours de la soirée, l’écrivain 
a également parlé du peuple aztèque 
et de l’importance que représentait le 
sacrifice pour cette civilisation. Il a aussi 
évoqué les Indiens d’Amérique et les 
violences et discriminations dont ils ont 
été et sont encore victimes. Yvon Le Men 
a posé au public des devinettes tirées du 
livre El Dorado, qui contient des textes 
des Indiens précolombiens, rassemblés 
et traduits par Luis Mizon et Zéno Bianu.
La soirée s’est terminée par des questions 
du public et une séance de dédicaces.
Dernier rendez-vous de la saison, jeudi 
16 juin, Yvon Le Men reçoit le poète-
chanteur-romancier Wilfried N’Sondé, 
originaire du Congo-Brazzaville. 
Les livres des auteurs sont disponibles à 
la bibliothèque.
Info + Réservation indispensable sur place ou au 
01 39 11 22 95 / www.bibliotheque-acheres78.fr

Bernard Beaugillet - B&B Studio 

Grande première les 14 et 15 mai derniers à la salle 
Bussières avec l’exposition des élèves de l’atelier de 

peinture de l’artiste achéroise Monique Maggio. Depuis ses 
débuts où elle enseignait à des scolaires, Monique Maggio 
a toujours éprouvé l’envie de transmettre son savoir. 
Actuellement, elle donne des cours chez elle à un petit 
groupe de passionnés de tous niveaux et de styles variés. 
« J’ai autant de plaisir avec les nouveaux élèves qu’avec les 
confirmés, confesse l’artiste. Je parle à chacune différemment, 
en allant dans leur propre chemin. » Une cinquantaine de 
dessins et toiles reflètent la production de 6 élèves dont 
5 Achéroises : Jocelyne Delaroque, Martine Morin, Denise 
et Francine Duval, Françoise Cordier et Michèle Godinho. 
Crayons de couleurs, peinture acrylique, gouache, pastels, 

noir et blanc, la technique 
et les sujets proposés 
montraient la diversité 
des personnalités des 
peintres amateurs. « Je 
suis fière du rendu de 
mes élèves », confiait 
Monique Maggio. L’une 
d’elles, Francine Duval, 
a été pressentie pour 

intégrer le collectif des peintres achérois, preuve d’une 
maîtrise et d’un talent déjà bien affirmés.
La prochaine exposition, les 18 et 19 juin, accueillera les 
élèves de l’atelier Les couleurs du temps de Josy Zermano 
avant de retrouver le collectif achérois, augmenté de 
quelques invités (40 artistes en tout), à l’occasion de la 
nuit des arts plastiques le 21 juin 2011.

Monique Maggio et ses élèves félicités 
par Jean-René Jugeau, adjoint à la Vie 
locale.

atelier de peinture

Les élèves (s’)exposent
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bibliothèque

Beau moment 
de partage !
C’est un partenariat entre 
le centre culturel et la 
bibliothèque municipale qui 
a permis de faire résonner 
le texte de Sophocle, adapté 
par le professeur de théâtre 
Laure Trainini, samedi 28 
mai, dans le cadre de la 
manifestation nationale “À 
vous de lire”.
Le public  prévenu ou surpris 
a été heureux d’écouter ce 
texte d’un mythe fondateur 
dit par des jeunes de l’atelier 
théâtre du CCCA. La 
concentration était palpable 
aussi bien chez les jeunes 
acteurs que dans le public.
Vous pouvez trouver à la 
bibliothèque différentes 
adaptations du texte ainsi 
que le texte de Sophocle. 
À noter la présence de 
quelques élèves et de leur 
professeur de grec du collège 
Jean-Lurçat.
Une initiative à renouveler 
sans nul doute ! •

À vos plumes !
Dans la continuité du 
concours d’écriture Première 
ligne, un atelier d’écriture 
mené par l’écrivain Gérard 
Noiret se déroulera les 
samedis, de septembre à 
décembre 2011. L’inscription 
est gratuite et la participation 
libre. Cet atelier, créé par la 
municipalité et ouvert aux 
Achérois, se veut être un 
vaste chantier d’écriture, un 
accompagnement à ceux 
qui écrivent déjà ou qui 
souhaitent le faire. •

Info +  01 39 11 22 95. 
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bibliothèque

les écoliers écrivent une histoire

Piloté par la bibliothèque, 
le club lecture/écriture 
s’inscrit dans la 

continuité des clubs coup de 
pouce mais à destination des 
CE1. Le club lecture est né 
en 2007, suite à la volonté 
municipale de continuer à 
aider les enfants en difficulté 
d’apprentissage face à la 
lecture. Objectifs et résultats 
attendus : faire acquérir aux 
enfants du vocabulaire de 
façon ludique, se repérer dans 
la bibliothèque, développer 
l’imaginaire par l’écoute et 
la lecture de belles histoires, mettre la 
culture à la portée de tous les enfants 
(par l’accès aux livres et aux spectacles) 
tout en participant à la consolidation des 
acquis scolaires. Initié l’année dernière, 
avec l’intervention de l’auteur Claudine 
Aubrun, au volet lecture est venu se greffer 
le volet écriture. Il en a résulté un petit livre 
Panique au poulailler, illustré par Isabelle 
Bonameau, remis aux enfants au cours 
d’une cérémonie au Sax, le 24 juin.
Cette année, le club lecture/écriture 
compte 11 enfants de CE1 du groupe 
scolaire Langevin/Wallon et de l’école 
Célestin-Freinet. Les écrivains en 
herbe sont dirigés par Gérard Noiret, 
poète et romancier, et Christine Indart, 
bibliothécaire. Le point de départ 
proposé aux enfants est le personnage 
de Zittou, le lapin philosophe du conte 
Moi Zittou écrit par Gérard Noiret. Les 
écoliers doivent s’emparer de ce héros et 
imaginer la suite de ses aventures. Une 
création évolutive au cours de laquelle 
les enfants ont noté leurs idées, joué les 
scènes, improvisé… Lors des différentes 
séances, Gérard Noiret a recueilli leur 
parole et leurs mots afin de les mettre 
en forme et obtenir un récit. Un travail 
enrichissant pour les jeunes qui ont 
élargi leur vocabulaire, développé leur 
imaginaire et pris de l’aisance dans leur 
expression orale. De plus, l’implication 
des parents dans le projet positive cette 
œuvre collective. 

Depuis décembre 2010, les écoliers se 
sont réunis les vendredis après les cours 
pendant une heure, en alternance : dans 
leurs écoles où l’auteur et la bibliothécaire 
les ont rencontrés séparément puis à la 
bibliothèque la semaine suivante, tous 
ensemble, afin d’avancer sur le texte 
imaginé par les apprentis écrivains. Le 
livre sera remis à ses jeunes auteurs et 
offert à chaque enfant des clubs Coup 
de pouce lors de la cérémonie de clôture 
le 23 juin 2011, salle Marcel-Pagnol. Le 
conte de Gérard Noiret, Moi Zittou, ainsi 
que l’histoire des enfants seront lus par la 
comédienne Lara Bruhl.

Samedi 7 mai, à la bibliothèque, les enfants 
ont joué des scènes de l’histoire qu’ils ont 

imaginée devant leurs parents, lesquels ont 
reçu les explications de Gérard Noiret quant au 

déroulement de ce projet.

Moi Zittou :
conte philosophique 
C’est l’histoire d’un lapin qui se pose 
beaucoup de questions. Que vaut-il 
mieux : être libre et encourir le risque 
d’être dévoré par une bête féroce ou 
vivre en captivité dans un clapier avec 
l’assurance d’être nourri mais de finir 
un jour ou l’autre en civet ?  Zitou est 
un lapin qui souhaite désespérément 
être aimé mais les humains sont-ils 
dignes de confiance…? Une quête 
initiatique.
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cloca judo

“Vivons bien, 
vivons judo”
Vous êtes âgés de 4 à + 77 
ans ? Vous avez un handicap 
(moteur, cérébral, mal 
entendant, mal voyant…). 
Venez nombreux nous 
retrouver au complexe sportif 
Pierre-de-Coubertin du 13 au 
18 juin pour une semaine de 
soirées portes ouvertes pour 
toutes les tranches d’âges. •

Info + Cloca judo/ju-jitsu/self 
défense : 06 87 44 49 23 / 
sylcarre@free.fr

Un jeune 
judoka 
prometteur

Excellents 
résultats sportifs 
pour notre cadet 
Mathieu Ferrere, 
juste âgé
de 16 ans 
en moins de 
90 kg : 1er au 
Championnat 
régional UNSS, 5e 
au Championnat 
de France UNSS, 
3e à la première 
demi finale 

Championnat de France, 
3e à la deuxième finale 
Championnat de France, 
sélectionné pour les
Championnats de France 
mais une erreur de combat le 
fera perdre, 1er au tournoi de 
la ville de Blanc-Mesnil.
Fin de saison réussie pour 
Mathieu lors de son passage 
de kata qui lui a permis 
d’obtenir la ceinture noire 1er 
dan le 23 mai dernier. •

oxygène
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Les récompensés avec le maire, Alain Outreman, les élus et le pésident du Cloca Eric Garault.

ccca/cloca

Les rencontres sportives 
photographiques

La rencontre du CCCA et du Cloca 
date d’il y a un peu plus d’un an 
avec la prise des premières photos 

aux Foulées achéroises 2010. Sur cette 
lancée, une dizaine de photographes 
du club photo du Centre culturel se sont 
déplacés sur les stades et gymnases lors des 
manifestations sportives de l’association. 
L’exposition de 60 clichés des 28 et 29 
mai derniers à Boris-Vian retraçait cette 
couverture photographique.
Samedi après-midi, l’ouverture des 
portes a eu lieu en présence du maire, 
Alain Outreman, accompagné de José 
Da Silva, adjoint aux Sports, et Jean-René 
Jugeau, adjoint à la Vie locale, et des deux 
présidents Eric Garault (Cloca) et Jean 
Sevaux (CCCA).
Le week-end ensoleillé couplé à la fête 
des mères n’a guère incité le public à 
se rendre à une exposition : l’affluence 
de cette première édition n’a pas été 
celle escomptée par les organisateurs. 
Néanmoins, les visiteurs ont pu admirer 
la qualité des photos exposées et leur vote 
n’a pas été facile. Tous ces clichés ainsi que 
les photographes seront présents le 21 juin 
à la journée des arts plastiques.
Dimanche, le maire et les élus ont procédé 
à la remise des récompenses.

Résultats 
y Prix du Conseil municipal
1ère > Patricia Beltzer, 2e > Patrick Tiouira, 
3e > Claude Colmar.
y Prix du Cloca
1ère > Patricia Beltzer, 2e > Loïc Brunet, 
3e > Nicolas Coignaird.
y Prix du public
1er > Claude Colmar, 2e > Patricia Beltzer, 
3e > Alain Maton.

Le Cloca tient à remercier les services de 
la ville, les élus et le Sympa Club 2 de 
Maisons-Laffitte.

cloca handball

Cette année nos jeunes joueurs de la 
catégorie -16 ans de la section handball se 
sont distingués en finissant 1er (sur 6 équipes) 
au Championnat départemental, niveau 
Excellence. Félicitations à l’ensemble de 
l’équipe pour ce beau résultat !

Mathieu Ferrere 
sur la plus haute 

marche du podium.
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CCCA

portes 
ouvertes
Du 21 au 28 mai, le public 
a pu découvrir les diverses 
productions des élèves des 
ateliers créatifs du centre 
culturel : photos, arts 
plastiques, scrapbooking, 
cartonnage, patchwork… •

service des sports

rando roller
Le service des Sports  
organise une randonnée en 
rollers vendredi 1er juillet de 
19 h 30 à 21 h 30.
Cette “rando roller” est 
ouverte à tous à partir 
de 8 ans excepté pour 
les débutants. Départ du 
complexe sportif Georges-
Bourgoin, casques et 
protections obligatoires. •

nfo + service des Sports : 
01 39 22 23 63

cloca basket

génération 
basket-ball
En attendant de retrouver 
la plage d’Achères, la 
section basket du CLOCA, 
en partenariat avec le 
Comité départemental et 
le service des Sports, vous 
propose de participer à des 
stages d’animation et de 
découverte. Rendez-vous du 
4 au 8 juillet au gymnase de 
la Petite-Arche :
- de 10 h à 12 h : enfants de 
7 à 11 ans
- de 14 h à 16 h 30 : jeunes à 
partir de 12 ans. •
Info + 01 39 11 22 21, 
pfourets@voila.fr 
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cloca tennis

Tournée de tournois
y Vacances de Pâques

Grâce à une aide financière du 
Cloca, 12 jeunes compétiteurs de 
la section tennis ont participé à 

un stage de tennis suivi d’une tournée 
durant deux semaines. Stéphane Pukiel 
et Wilfrid Schwarz, entraîneurs diplômés 
du club, ont géré tout ce petit monde 
avec au programme, de 9 h 30 à 16 h 30, 
entraînements, matchs et repas pris 
ensemble.
Les résultats sont plutôt excellents 
notamment Eva Schwartz (8 ans 1/2) qui 
devient championne des Yvelines dans la 
catégorie des 9 ans en battant son frère 

Nathan, finaliste du tournoi des Loges 
en 11/12 ans, et Jules Pelé, finaliste du 
tournoi de Maisons-Lafitte en 10 ans.

y Sortie Roland-Garros
C’est avec le soutien du Cloca que 80 
jeunes, âgés de 7 ans à 17 ans, de la 
section tennis ont passé une journée 
inoubliable à Roland-Garros durant les 
qualifications, le mercredi 18 juin. 
Ils ont assisté à des matchs de haut 
niveau et à des entraînement de joueurs 
professionnels comme Roger Federer 
face au Français Gilles Simon ou Maria 
Sharapova. Du rêve et des souvenirs pour 

collège jean-lurçat

Une deuxième équipe au championnat 
de France

Alors que les 
handballeurs 
m i n i m e s 

garçons reviennent 
d ’ A l b i  o ù  i l s 
terminent  à une 
honorable 9e place 
des championnats 
de France, une autre 
équipe du collège 
s’est distinguée.
Le 18 mai 2011, lors 
des championnats 

d’Académie, les athlètes du collège Jean-
Lurçat se sont particulièrement illustrés. 
En effet, l’équipe des minimes garçons, 
composée de Aboubakar Diaby (100 m, 
saut en longueur), Alexis Durieux (lancer 
du poids), Florian Gautier (80 m haies, 

triple saut), Arnaud Petit (200 m haies, 
lancer du poids), Enzo Pereira (50 m, 
saut en longueur) et Benjamin Rodrigues 
(50 m, saut en longueur), a terminé 
troisième! Cette place et leurs excellentes 
performances leur permettent de se classer 
parmi les 50 meilleures équipes françaises. 
Ils se sont donc qualifiés au championnat 
de France d’athlétisme par équipe qui se 
sont déroulés les 7, 8, 9 juin à Saint-Jean-
de-Luz où ils ont représenté au mieux le 
collège et la ville d’Achères. 
Pour récompenser ses élèves et les 
nombreux autres sportifs du collège, 
l’association sportive du collège organise 
sa fête annuelle le 15 juin 2011 au 
gymnase Coubertin. 
Info + www.as-jeanlurcat-hr.fr
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coup de pouce pour 
l’emploi

les chiffres 
150 personnes présentes :
> une centaine de 
candidats dont plus 53 % 
d’Achérois (67 % d’ouvriers-
employés, 63 % de candidats 
préparés aux entretiens, 
63 % de candidats de + de 
25 ans, 50 % de femmes, 
25 % de candidats sans 
diplôme, 10 % en recherche 
depuis + de 2 ans)
> une quinzaine de 
bénévoles
> une vingtaine de 
partenaires
> une vingtaine de 
recruteurs
> 184 entretiens menés
> 14 entreprises.

L’accueil et les conseils 
prodigués ont été jugés 
satisfaisants. Les candidats 
sont majoritairement 
satisfaits avec 62 % d’entre 
eux ayant jugé l’opération 
« très intéressante ». •

emploi

Un 2e Coup de pouce pour l’emploi 
satisfaisant

Pour  la  deux ième fo is  à 
Achères, la municipalité et 
l’association Rencontres pour 

l’Égalité d’Accès à l’Emploi (RPEAE) 
ont organisé conjointement un 
« Coup de pouce pour un emploi » 
le 28 avril au Bateau Vivre.
Après l’opération Jobs d’été (30 
mars) et le prochain Forum prévu le 24 
novembre, la Ville poursuit son action en 
faveur de l’emploi avec cette deuxième 
édition du Coup de pouce.
L’objectif de cette manifestation est de 
permettre la rencontre de candidats en 
recherche d’emplois et d’entreprises ayant 
des postes à pouvoir. Ce rendez-vous, 
différent d’un forum, se caractérise par 
deux aspects : les candidats sont préparés 
au futur entretien et ils connaissent à 
l’avance les offres et ciblent ainsi leur 
recherche. Comme l’a souligné Daniel 
Safon, conseiller municipal délégué 

à la jeunesse : « Grâce à 
l’association de Guy 

Béranger (RPEAE), 
nous avons eu 
a c c è s  a u x 
e n t r e p r i s e s 
qu i  on t  de s 
postes vacants, 

à pourvoir donc 
u r g e m m e n t .  E t 

de l ’autre côté,  on 
a des candidats aux CV 

correspondants, triés 
sur le volet, et qui sont 
prêts. En plus de cela, 
ils ont été coachés sur 
deux journées, les 21 et 
27 avril, par les services 
de la ville, le SAREF, 
le BIJ, le Cyb’Info et 
la mission locale, et 
donc, ils sont dans les 
starting-blocks. »
Cet te  opérat ion a 
é té mise en place 
sous l ’égide de la 
v i l l e  d ’ A c h è r e s 

avec l ’appui du 
Conseil général 
du Territoire de 
Poissy, de l’Acsé, 
de la poli t ique 
de la ville, de la 

D i recc te  UT  78 
(Unité territoriale de 

la Direction régionale 
des  En t repr i ses ,  de  la 

Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi) et réalisée en 
partenariat avec le Saref, les Missions 
Locales, le Pôle Emploi, les Relais Emploi 
Conseil… 
Cette édition 2011 s’est déroulée sur une 
demi-journée avec 14 entreprises présentes 
(la précédente opération du 19 décembre 
2010 avait réuni 23 entreprises et obtenu 
31 offres fermes d’embauche). La baisse 
de fréquentation peut s’expliquer par 
différents facteurs : fermeture de la Mission 

locale de Poissy la semaine précédente 
(actes de vandalisme), date de 

l’opération située pendant 
les vacances scolaires, 
organisation d’un forum 

sur les emplois saisonniers 
à Cergy le même jour, 
déroulement sur un après-
midi (en 2009, fréquentation 

plus importante le matin).

Cette rencontre avec 
des entreprises qui 

recrutent était très bien 
organisée ! Si seulement 

c’était le cas plus 
souvent et avec encore 

plus d’entreprises ! 

”

“

Tout cela aide 
à l’insertion 

professionnelle et 
je suis très satisfait 
de l’accueil et des 

entretiens

”

“
C’est bien de pouvoir 
être en contact direct 
avec les recruteurs. 
Très bon accueil et 
beaucoup de choix !

”

“
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en bref

les sources

fin de saison 
en fête 
Le multi-accueil Les Sources 
organise une kermesse, 
mardi 21 juin, à partir de 
9 h 30. Au programme de 
la journée : ouverture des 
stands (chamboule-tout, 
pêche à la ligne, maquillage, 
etc.), parcours vélo, chants, 
structure gonflable... toute 
la matinée ; pique-nique à 
partir de 11 h 30 ; jeux libres 
l’après-midi. •
Info + Multi-accueil Les 
Sources, 50, rue de Saint-
Germain 

erratum 
Dans notre précédent 
numéro, une erreur s’est 
glissée concernant le 
prénom du rappeur achérois 
Fikz : il s’agit de Taoufik 
et non Toufik comme 
indiqué. Toutes nos excuses 
à l’intéressé pour la gêne 
occasionnée par cette 
méprise.

réussite éducative

Visa pour la rentrée : 5e année

Pour la 5e année, la mairie d’Achères 
propose des ateliers de révisions, 
remise à niveau et ouverture 

culturelle, dans le cadre du projet de 
Réussite éducative. 
L’année dernière, ce sont 50 enfants et 
adolescents du CP à la seconde qui ont pu 
bénéficier de cette action. Au vu du succès 
de l’opération et de la satisfaction des 
parents, la formule a été reconduite et 60 
places sont ouvertes pour un démarrage 
prévu le 12 juillet. En fonction des besoins 
et de leur motivation, les enfants (le 
matin) ou les adolescents (l’après-midi) 
bénéficieront de 2 à 3 sessions de deux 
heures par semaine. Elles leur permettront 
de travailler de manière ludique, à partir de 
jeux, de cahiers de vacances et d’activités 
culturelles. Les activités seront proposées 
aux enfants de manière individualisée, 
en fonction de leur niveau et en groupes 
de petits effectifs : 1 intervenant pour 5 
enfants. 
Le tarif sera cette année de 28,40 euros 
par mois, avec une réduction possible 
selon le quotient familial.
Les habitués de cette opération attendent 
donc l’arrivée de nouveaux inscrits. 
Comme le rappelle Béatrice Bastiani, 
responsable du projet, motivation, 
sérieux et assiduité sont les préalables 

nécessaires à l’engagement des enfants 
et des parents.
Les dossiers sont disponibles en mairie 
depuis le 31 mai. Cette année encore, il 
est possible de s’inscrire directement par 
internet sur le site de la ville d’Achères 
(www.mairie-acheres78.fr). 

Info + Vincent Lardy : 01 39 22 94 63, 
vlardy@mairie-acheres78.fr 
ou Farida Kheloui : 01 39 11 45 81

solidarité

As de cœur pour Haïti

Dimanche 8 mai, 90 joueurs 
ont  répondu à l ’appel  de 

l’association achéroise Club Poker 
78 qui organisait un tournoi caritatif 
en faveur des victimes du séisme 
d’Haïti. Les joueurs de poker ont du 
cœur, qui en doutait ? Le tournoi 
proposé par le Club Poker 78 en 
faveur de l’association Solidarité 
Achères-Haïti, qui avait préparé la 

restauration, a attiré des joueurs locaux mais aussi de Seine et Marne, 
de Champagne et même 6 professionnels. Au terme de cette journée, 
1000 e ont été versés à Solidarité Achères-Haïti afin d’aider les sinistrés 
de la ville de Thomazeau.Un reportage télé sur l’événement est visible 
sur le site d’Yvelines Première (journal du 18 mai 2011).

Le calme avant l’excitation du jeu ?
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état civil
naissances 
(hors-commune)
Anaïs Alvez Da Cruz - Jade 
Barbato--Babylon - Amine 
Benhmida - Yassine Boukhriss 
- Amine Bourfis - Iléna Combrié 
- Steven Delanis - Mélany Deny 
- Elliott Di Pizzo Black - Anaïs 
Gaillard - Loan Gomis - Eliot 
Gontier - Tobias Guenneteau -  
Amina Hocini - Marie-Désirée 
Kablan - Ilyane Kheddache -  
Nohlan Lambourde - Uma Leleu 
- Noëmie Le Calvez - Salma 
Mennani - Nahian Mignot 
Trouet - Adam Mroilivi Djoumoi 
- Emrys Oxigene Dragin - 
Johanna Perard - Lucie Prigent--
Desvergnes - Tia Robert - Robin 
Roblés--Coquit - Angelika Rosol 
-  Mamoutou Sidibe.

mariages
Priscilla Zidaric & Christ-
Alexandre Leval - Saloua El Aziz 
& Jamal Basbas - Florica Copil 
& Olivier Bousquet - Delphine 
Marie & Jean-Baptiste Langlois 
- Sophie Kayamuri & Boniface 
Bitakwire - Nelly Richebourg 
& Thierry Bourdeloux. 

Décès
Joannès Bassot (70 ans) - 
Michel Depoil (68 ans) - Robert 
Detrain (81 ans).
R e c t i f i c a t i o n  A c h è r e s 
Aujourd’hui n°18 : Mme Lai 
Ying Liu veuve Canches (52 
ans), M. René Reus (74 ans). 

à votre service

commerce

La huche à pains
fait peau neuve

Les habitués l’ont constaté les premiers, 
après deux mois et demi de travaux, la 
boulangerie du centre-ville a subi une cure 
de jouvence. « Tout avait été refait sauf 
lïntérieur du magasin. J’avais le choix : vendre 
ou rester après 7 ans 1/2 passés à Achères, 
explique Mickael Forcher, le dynamique 
propriétaire. Ça manquait à Achères des 
commerces qui ont “de la gueule ”. Je me sens 
bien dans ma ville. » Les pains biologiques 
font désormais partie de la gamme produite 
par le boulanger : baguette tradition bio 
tous les jours, boule bio et céréales bio 2 
fois par semaine. La gamme sera élargie en 
fonction de la demande. •
Info + La huche à pains, 1, av. de Poissy. 
Ouvert du vendredi au mercredi de 6 h 15 à 
20 h, fermé le jeudi. Tél. 01 39 11 07 10

La poste

horaires d’été
Du 25  juillet au 27 août, les horaires de la 
Poste seront les suivants :
- Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 
10 h à 12 h 30 et de 14 h 30 à 18 h, jeudi de 
14 h 30 à 18 h, samedi de 9 h 30 à 12 h 30.
A compter du 1er août 2011, la levée du 
courrier aura lieu à 16 h 30 au lieu de 17 h. •

disparition

Sylvaine Crepin n’est plus !

rappel

affaires
militaires
Nous vous rappelons que 
le recensement militaire 
est obligatoire pour les 
jeunes, filles et garçons nés 
entre le 1er janvier et le 31 
décembre 1994. Vous devez 
effectuer cette démarche 
dans le mois de vos 16 
ans mais à partir du jour 
anniversaire. Vous devez 
vous présenter en mairie 
au service des Affaires 
générales muni(e) de votre 
carte nationale d’identité 
française et du livret de 
famille de vos parents. •

Sylvaine nous a quittés tragiquement le 31 mai dernier suite 
à un accident de la route. 
Native de Rue dans la Somme, elle a vécu de nombreuses 
années à Achères.  Syndicaliste aux PTT où elle exerçait en 
tant que contrôleur, militante engagée dans la vie politique 
locale, elle fut notamment élue en 1989, conseillère municipale 
dans l’équipe conduite par Pierre Soulat. Elle aurait fêté ses 
65 ans en octobre. 
Nos sincères condoléances à sa famille et ses proches.

centre-ville

au revoir béatrice 
et Michèle
Cela faisait 24 ans que Béatrice Alban et 
Michèle Ruban s’étaient associées pour 
prendre en main la destinée de la pharmacie 
du centre ville. En attendant d’y revenir dans 
le prochain numéro, on peut déja saluer le 
rôle déterminant qu’elles ont joué en matière 
de conseil, d’écoute et de soutien dans les 
cas les plus graves auprès de leur clientèle 
achéroise. Avec une approche militante de 
leur profession, elles ont mené des actions 
éducatives et pédagogiques dans les écoles 

de la ville. Par ailleurs, elles ont été membres 
fondateurs de l’association des commerçants 
d’Achères. C’est d’une même voix qu’elles 
remercient leur clientèle pour la confiance et 
la fidélité témoignées à l’officine. •

déménagement

infirmières
Le cabinet d’infirmières de Mmes Dumesnil 
et Ripaud a déménagé de la rue Pablo-
Picasso pour s’installer au 21bis, rue 
Surmont. •
Info + 01 74 12 24 44, 06 13 28 39 35



mémoire

René albert

Durant la Seconde Guerre mondiale, s’opposer à 
l’occupant et ses aides comportait le risque d’y laisser sa 
vie. Si en plus la malchance et la malveillance se mêlent 
aux événements, l’issue fatale ne fait aucun doute. 
L’histoire de René Albert, à ce titre, est exemplaire.

René Albert est né le 29 
mai 1911 à Laval, dans la 
Mayenne (53). Le 12 juin de 
la même année, ses parents 

viennent habiter à Achères au 13 rue 
Basse. Élève studieux et très bien noté, 
il fait toute sa scolarité à Achères et 
finit ses études à Maisons-Laffitte. 
Sportif, il participe aux courses de 
vélo à Achères en terminant toujours 
dans les trois premiers.
Au début de la guerre, René Albert 
travaille à Argenteuil dans une 

usine d’aviation qui se nommait 
“La Lorraine”. À cause des 
bombardements intenses des Alliés 
durant cette période et suite à la 
destruction des ponts de chemins de 
fer qui enjambaient la Seine, il se 
rabat sur une autre entreprise plus 
proche de son domicile et trouve un 
emploi à Conflans-Sainte-Honorine 
dans la société “Stylo” (fabrique de 
stylos). Sa dernière adresse est le 98 
bis rue Pasteur à Conflans-Sainte-
Honorine.

victime de la 
barbarie nazie (1ère partie)

Militant au parti communiste et membre 
d’un réseau de la Résistance à l’activité 
importante (confection et distribution de 
tracts appelant la population à résister, 
sabotages divers), cet adjudant des 
Forces françaises de l’Intérieur (FFI) fut 
victime d’une machination orchestrée par 
des Français collaborateurs du nouvel 
ordre établi. Dénoncé à la Gestapo, avec 
d’autres compagnons, il est arrêté sur 
son lieu de travail par la police politique 
allemande. Les renseignements des 
policiers étaient précis : dans l’atelier 
où René Albert travaillait, ils sont allés 
directement vers son tiroir personnel dans 
lequel se trouvait un tract de la Résistance 
qui, bien sûr, n’aurait jamais dû y être selon 
toutes les règles de prudence élémentaire ! 
René Albert ne put jamais démontrer la 
manigance fomentée à son encontre et 
la Gestapo considéra le délit commis 
irréfutable… D’abord interné à Paris, au 
dépôt quai de l’Horloger dans l’Île Saint-
Louis, le 27 octobre 1942, René Albert est 
jugé et emmené à Compiègne puis en 
Allemagne, au camp de concentration de 
Sachsenhausen (siège de l’administration 
centrale des SS). Ouvert le 12 juillet 1936, 
ce camp fut libéré le 21 avril 1945 par 
l’armée russe.
Le long calvaire de René Albert 
commence avec son arrestation. Le 7 
novembre 1942, il fait parvenir une 
lettre à son épouse. Il s’y décrit en bonne 
santé, avec un bon moral, mais se fait 
du souci pour ses parents et souhaite 
bon courage à tous. Il y rappelle qu’il a 
été arrêté sur dénonciation d’un homme 
qu’il ne connaît pas mais qui, lui, prétend 
le connaître pour des « trucs aberrants », 
que cela est faux, « moi qui ne m’occupe 
jamais de cela, c’est terrible d’être accusé 
de la sorte ; c’est un type qui en a gros sur 
la conscience et qui, pour sauver sa peau, 
accuse n’importe qui ! » Dans cette lettre 
émouvante, René Albert joue l’innocent 
car il sait que le courrier est lu et censuré 
au départ de la prison.

Association
“Pour la mémoire d’Achères”
20, rue du 8-Mai (porte 12) et 8, rue 
Deschamps-Guérin Achères.
Remerciements au groupe MJC « Conflans 
à travers les âges »
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prenons date

21 juin - Place du Marché

> Fête de la musique


